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PROCÈS-VERBAL 

 

COMMISSION REGIONALE SPORTIVE ET DES CALENDRIERS 
 

Réunion du :  
à : 

1er Février 2022 
16h 

 

Présidence :  MME. Fatima BALSA  

Présents :  
MM. ROUER Bernard, MARCHAL Jean-Paul, DE MARI Didier et 
FAURRE Alain 

Excusés :  
MME. SIMON Béatrice 
M. DUMIOT Dominique 

Assiste à la séance M. BLANCHARD Julien  

 
I – ETUDE DES DOSSIERS EN COURS 
 
A – FORFAIT 
 
Match Championnat R2 – Poule A 
23374712 – US Port. Joué les Tours / ES Nogent le Roi du 29.01.22 
 
La Commission : 
 
Jugeant sur le fond et en première instance, 
 
Considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts dispose que « tout club 
déclarant forfait doit prévenir le service compétitions de la Ligue ou du District concerné, par courriel, avant 
le vendredi 12h00 pour une rencontre ayant lieu le week-end […]», 
 
Considérant que le club ES Nogent le Roi ne peut présenter une équipe pour cette rencontre, 
 
Par ces motifs : 
 
Décide de donner match perdu par forfait au club ES Nogent le Roi (0 – 3 et -1 point) pour en reporter le 
bénéfice à US Port. Joué les Tours (3 – 0 et 3 points), en application de l’article 6.1.f. des Règlements 
Généraux de la Ligue et de ses Districts, 
 
Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2021/2022 tels qu’ils ont été adoptés par le Bureau du 
Comité de Direction, 
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Inflige une amende de 100 € au club ES Nogent le Roi, conformément aux dispositions de l’article 24.3 des 
Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts. 
 

************************ 
 
Match Championnat U18R2F 
23941733 – La Berrichonne de Châteauroux / FC Lucé Ouest du 29.01.22 
 
La Commission : 
 
Jugeant sur le fond et en première instance, 
 
Considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts dispose que « tout club 
déclarant forfait doit prévenir le service compétitions de la Ligue ou du District concerné, par courriel, avant 
le vendredi 12h00 pour une rencontre ayant lieu le week-end […]», 
 
Considérant que le club FC Lucé Ouest ne peut présenter une équipe pour cette rencontre, 
 
Par ces motifs : 
 
Décide de donner match perdu par forfait au club FC Lucé Ouest (0 – 3 et -1 point) pour en reporter le 
bénéfice à La Berrichonne de Châteauroux (3 – 0 et 3 points), en application de l’article 6.1.f. des Règlements 
Généraux de la Ligue et de ses Districts, 
 
Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2021/2022 tels qu’ils ont été adoptés par le Bureau du 
Comité de Direction, 
 
Inflige une amende de 50 € au club FC Lucé Ouest, conformément aux dispositions de l’article 24.3 des 
Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts. 
 

************************ 
 
Match Championnat U15R1F 
24030247 – FCO St Jean de la Ruelle / US Orléans Loiret F. du 29.01.22 
 
La Commission : 
 
Jugeant sur le fond et en première instance, 
 
Considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts dispose que « tout club 
déclarant forfait doit prévenir le service compétitions de la Ligue ou du District concerné, par courriel, avant 
le vendredi 12h00 pour une rencontre ayant lieu le week-end […]», 
 
Considérant que le club FCO St Jean de la Ruelle ne peut présenter une équipe pour cette rencontre, 
 
Par ces motifs : 
 
Décide de donner match perdu par forfait au club FCO St Jean de la Ruelle (0 – 3 et -1 point) pour en reporter 
le bénéfice à US Orléans Loiret F. (3 – 0 et 3 points), en application de l’article 6.1.f. des Règlements Généraux 
de la Ligue et de ses Districts, 
 
Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2021/2022 tels qu’ils ont été adoptés par le Bureau du 
Comité de Direction, 
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Inflige une amende de 50 € au club FCO St Jean de la Ruelle, conformément aux dispositions de l’article 24.3 
des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts. 
 

************************ 
 
Match Championnat U14R1 – Poule B 
23382108 – SMOC St Jean de Braye / La Berrichonne de Châteauroux du 29.01.22 
 
Match non joué. 
 
La Commission : 
 
Jugeant sur le fond et en première instance, 
 
Considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts dispose que « tout club 
déclarant forfait doit prévenir le service compétitions de la Ligue ou du District concerné, par courriel, avant 
le vendredi 12h00 pour une rencontre ayant lieu le week-end […]», 
 
Considérant que l’article 24.4 des Règlements Généraux de la Ligue Centre-Val de Loire et de ses Districts 
dispose que « si un club déclarant forfait prévient après la date fixée à l’alinéa 1, l’indemnité à la Ligue ou au 
District concerné est doublée […] », 
 
Considérant la feuille de match mentionnant l’absence de La Berrichonne de Châteauroux, 15 minutes après 
l’heure prévue du coup d’envoi, conformément à l’article 24.6 des Règlements Généraux de la Ligue et de 
ses Districts, 
 
Considérant que les justificatifs des joueurs positifs au COVID-19 de La Berrichonne de Châteauroux sont 
arrivés le dimanche 30 janvier à 10h54, 
 
Par ces motifs : 
 
Décide de donner match perdu par forfait à La Berrichonne de Châteauroux (0 – 3 et -1 point) pour en 
reporter le bénéfice à SMOC St Jean de Braye (3 – 0 et 3 points), en application de l’article 6.1.f. des 
Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts, 
 
Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2021/2022 tels qu’ils ont été adoptés par le Bureau du 
Comité de Direction, 
 
Inflige une amende de 50 € au club La Berrichonne de Châteauroux, conformément aux dispositions de 
l’article 24.3 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts. 
 
Dit que les frais de déplacement des officiels de la rencontre du 29.01.22 seront supportés par le La 
Berrichonne de Châteauroux. 
 

************************ 
 
Match Championnat U13R1 – Poule B 
24244146 – FC Ouest Tourangeau / A. Escale Orléans du 29.01.22 
 
Match non joué. 
 
La Commission : 
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Jugeant sur le fond et en première instance, 
 
Considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts dispose que « tout club 
déclarant forfait doit prévenir le service compétitions de la Ligue ou du District concerné, par courriel, avant 
le vendredi 12h00 pour une rencontre ayant lieu le week-end […]», 
 
Considérant que l’article 24.4 des Règlements Généraux de la Ligue Centre-Val de Loire et de ses Districts 
dispose que « si un club déclarant forfait prévient après la date fixée à l’alinéa 1, l’indemnité à la Ligue ou au 
District concerné est doublée […] », 
 
Considérant la feuille de match mentionnant l’absence de A. Escale Orléans, 15 minutes après l’heure prévue 
du coup d’envoi, conformément à l’article 24.6 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts, 
 
Par ces motifs : 
 
Décide de donner match perdu par forfait à A. Escale Orléans (0 – 3 et -1 point) pour en reporter le bénéfice 
à FC Ouest Tourangeau (3 – 0 et 3 points), en application de l’article 6.1.f. des Règlements Généraux de la 
Ligue et de ses Districts, 
 
Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2021/2022 tels qu’ils ont été adoptés par le Bureau du 
Comité de Direction, 
 
Inflige une amende de 50 € au club A. Escale Orléans, conformément aux dispositions de l’article 24.3 des 
Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts. 
 
Dit que les frais de déplacement des officiels de la rencontre du 29.01.22 seront supportés par le A. Escale 
Orléans. 
 

************************ 
 
Match Championnat U18R2F 
23941737 – ASCC Sud Loire 41 / La Berrichonne de Châteauroux du 05.02.22 
 
La Commission : 
 
Jugeant sur le fond et en première instance, 
 
Considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts dispose que « tout club 
déclarant forfait doit prévenir le service compétitions de la Ligue ou du District concerné, par courriel, avant 
le vendredi 12h00 pour une rencontre ayant lieu le week-end […]», 
 
Considérant que le club ASCC Sud Loire 41 ne peut présenter une équipe pour cette rencontre, 
 
Par ces motifs : 
 
Décide de donner match perdu par forfait au club ASCC Sud Loire 41 (0 – 3 et -1 point) pour en reporter le 
bénéfice à La Berrichonne de Châteauroux (3 – 0 et 3 points), en application de l’article 6.1.f. des Règlements 
Généraux de la Ligue et de ses Districts, 
 
Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2021/2022 tels qu’ils ont été adoptés par le Bureau du 
Comité de Direction, 
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Inflige une amende de 50 € au club ASCC Sud Loire 41, conformément aux dispositions de l’article 24.3 des 
Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts. 
 
 
B – INSCRIPTION SUR LA FEUILLE DE MATCH D’UN JOUEUR SUSPENDU 
 
Match R2 – Poule B 
23374894 – ASJ La Chaussée St Victor / FC St Doulchard du 30.01.22 
 
La Commission : 
 
Après vérification du fichier des licenciés suspendus, 
 
Vu les pièces versées au dossier, 
 
Jugeant sur le fond et en première instance, 
 
Considérant que l’article 187.2 des Règlements Généraux de la F.F.F. dispose que « Même en cas de réserves 
ou de réclamations, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, avant 
l'homologation d'un match, en cas : […] - d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié 
suspendu […]. 
Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition, et il peut formuler ses observations dans 
le délai qui lui est imparti. 
Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu 
par pénalité et le club adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. Le droit de l’évocation 
est mis à la charge du club déclaré fautif. », 
 
Considérant que l’article 226.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. dispose que « la suspension d’un joueur 
doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend 
la compétition, même s’il ne pouvait y participer réglementairement (par exemple en application de l’article 
167 des présents règlements). […] »,  
 
Considérant que l’article 226.5 des Règlements Généraux de la F.F.F. dispose que « la perte, par pénalité, 
d'une rencontre disputée par l'équipe de son club avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa sanction, 
libère ce joueur de la suspension d'un match. Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir 
évolué en état de suspension. »,  
 
Considérant en l’espèce qu’un joueur du club ASJ La Chaussée St Victor a été sanctionné par la Commission 
Départementale de Discipline, réunie le 13.01.22, de 1 match de suspension ferme avec date d’effet le 
17.01.22, 
 
Considérant que l’équipe « Senior » du club ASJ La Chaussée St Victor n’a joué aucun match officiel depuis 
la date d’effet de la sanction susmentionnée,  
 
Considérant que ce joueur a été aligné lors de la rencontre de Match R2 – Poule B – 23374894 – ASJ La 
Chaussée St Victor / FC St Doulchard du 30.01.22, 
 
Considérant par conséquent que ce joueur n’a pas purgé sa suspension en application des articles précités,  
 
 
Par ces motifs : 
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Décide de donner match perdu par forfait à ASJ La Chaussée St Victor (0 – 3 et -1 point) pour en reporter le 
bénéfice à FC St Doulchard (3 – 0 et 3 points), en application de l’article 6.1.f. des Règlements Généraux de 
la Ligue et de ses Districts, 
 
Considérant par ailleurs les dispositions de l’article 226.5 des Règlements Généraux de la F.F.F., 
 
Considérant qu’à la date de la rencontre précitée, ce joueur avait encore 1 match à purger avec l’équipe 1 
« Senior » du club ASJ La Chaussée St Victor, 
 
Considérant que la perte, par pénalité, d'une rencontre disputée par l'équipe de son club avec laquelle un 
joueur suspendu devait purger sa sanction, libère ce joueur de la suspension d'un match, 
 
Considérant que ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir évolué en état de 
suspension,  
 
Inflige à ce joueur 1 match ferme de suspension à compter du 01.02.22 pour avoir participé à la rencontre 
citée en rubrique alors qu’il était en état de suspension, 
 
Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2021/2022 tels qu’ils ont été adoptés par le Bureau du 
Comité de Direction, 
 
Inflige une amende de 200 € au club ASJ La Chaussée St Victor au motif d’inscription d’un joueur suspendu, 
 
Porte à la charge du club ASJ La Chaussée St Victor le montant des droits d’évocation : 80 €. 
 

************************ 
 
Match U15R2 
23380659 – Avoine OCC / Vierzon FC du 29.01.22 
 
La Commission : 
 
Après vérification du fichier des licenciés suspendus, 
 
Vu les pièces versées au dossier, 
 
Jugeant sur le fond et en première instance, 
 
Considérant que l’article 187.2 des Règlements Généraux de la F.F.F. dispose que « Même en cas de réserves 
ou de réclamations, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, avant 
l'homologation d'un match, en cas : […] - d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié 
suspendu […]. 
Le club concerné est informé par l'organisme gérant la compétition, et il peut formuler ses observations dans 
le délai qui lui est imparti. 
Dans les cas ci-dessus, et indépendamment des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu 
par pénalité et le club adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. Le droit de l’évocation 
est mis à la charge du club déclaré fautif. », 
 
Considérant que l’article 226.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. dispose que « la suspension d’un joueur 
doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend 
la compétition, même s’il ne pouvait y participer réglementairement (par exemple en application de l’article 
167 des présents règlements). […] »,  
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Considérant que l’article 226.5 des Règlements Généraux de la F.F.F. dispose que « la perte, par pénalité, 
d'une rencontre disputée par l'équipe de son club avec laquelle un joueur suspendu devait purger sa sanction, 
libère ce joueur de la suspension d'un match. Ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir 
évolué en état de suspension. »,  
 
Considérant en l’espèce qu’un joueur du club Avoine OCC a été sanctionné par la Commission 
Départementale de Discipline, réunie le 15.12.21, de 1 match de suspension ferme avec date d’effet le 
12.12.21, 
 
Considérant que l’équipe « U15 » du club Avoine OCC n’a joué aucun match officiel depuis la date d’effet de 
la sanction susmentionnée,  
 
Considérant que ce joueur a été aligné lors de la rencontre de Match U15R2 – 23380659 – Avoine OCC / 
Vierzon FC du 29.01.22, 
 
Considérant par conséquent que ce joueur n’a pas purgé sa suspension en application des articles précités,  
 
 
Par ces motifs : 
 
Décide de donner match perdu par forfait à Avoine OCC (0 – 3 et -1 point) pour en reporter le bénéfice à 
Vierzon FC (3 – 0 et 3 points), en application de l’article 6.1.f. des Règlements Généraux de la Ligue et de ses 
Districts, 
 
Considérant par ailleurs les dispositions de l’article 226.5 des Règlements Généraux de la F.F.F., 
 
Considérant qu’à la date de la rencontre précitée, ce joueur avait encore 1 match à purger avec l’équipe 1 
« U15 » du club Avoine OCC, 
 
Considérant que la perte, par pénalité, d'une rencontre disputée par l'équipe de son club avec laquelle un 
joueur suspendu devait purger sa sanction, libère ce joueur de la suspension d'un match, 
 
Considérant que ce joueur encourt néanmoins une nouvelle sanction pour avoir évolué en état de 
suspension,  
 
Inflige à ce joueur 1 match ferme de suspension à compter du 01.02.22 pour avoir participé à la rencontre 
citée en rubrique alors qu’il était en état de suspension, 
 
Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2021/2022 tels qu’ils ont été adoptés par le Bureau du 
Comité de Direction, 
 
Inflige une amende de 200 € au club Avoine OCC au motif d’inscription d’un joueur suspendu, 
 
Porte à la charge du club Avoine OCC le montant des droits d’évocation : 80 €. 
 
 
C – MATCH ARRÊTÉ 
 
Match Championnat Régional 3 – Poule D 
23375502 – SC Vatan / US St Maur du 30.01.22 
 
Match arrêté par décision de l’arbitre à la 81ème minute. 
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La Commission : 
 
Vu les pièces versées au dossier, 
 
Par ces motifs : 
 
Transmet le dossier à la Commission Régionale de Discipline pour suite à donner. 
 
 
D – HUIS CLOS 
 
Copie pour information de la décision prise par la Commission Régionale de Discipline du 15.12.21 relative 
à la rencontre Régional 3 – Poule B – US Vendôme / AS Tout Horizon Dreux du 11.12.21  
 
La Commission :  

- prend note, 
- le club ayant 2 matchs à huis clos 
- décide de fixer les rencontres à huis clos pour les matchs suivants : 

Régional 3 – Poule B 

23452305 – US Vendôme / US Dampierre en Burly du 05.02.22 à 20h 
23452323 – US Vendôme / Blois AFC du 26.02.22 à 20h 

 
Article 42 des Règlements Généraux Ligue et Districts : (Match à huis clos) 

1 - Lors d’un match à huis clos : sont uniquement admises dans l’enceinte du stade les personnes suivantes : 

- 3 licenciés dirigeants de chacun des 2 clubs en présence 

- les officiels désignés par les instances du football  

- les joueurs des deux équipes en présence, qui sont inscrits sur la feuille de match 

- toute personne réglementairement admise sur le banc de touche  

- les journalistes porteurs de la carte officielle ou d’une accréditation de la saison en cours 

- le technicien en installation d’éclairage pour nocturne (le cas échéant) 

- un représentant du propriétaire du stade en capacité d’intervenir sur l’utilisation de l’enceinte. 

 

2 - Si les clubs ne se conforment pas à ce paragraphe, le match ne peut avoir lieu et sera donné perdu au club 

fautif, sans préjudice d'autres sanctions. 

 
 
E – TERRAIN 
 
Stade Lionel Charbonnier 2 – St Jean le Blanc : 
Suite à l’avis de la Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives concernant les intempéries 

sur le terrain Lionel Charbonnier 1, la Commission Régionale Sportive autorise l’équipe de N3 du club de St 

Jean le Blanc à condition qu’il n’y ait qu’un match à cet horaire. 

 
 
F – COURRIERS CLUBS 
 
Courriel du club Vierzon FC en date du 29.01.22 nous demandant l’autorisation d’avoir des ramasseurs de 
balles durant le match de N3 du 19/02/2022 
 
La Commission accepte cette demande dans le respect du protocole sanitaire des compétitions nationales 
FFF du 24 janvier 2022 (art.4.2.2.3. Ramasseurs de balle). 
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G – TIRAGES 
 
La Commission a procédé au tirage de la Coupe du Centre EDF, Coupe du Centre U18 Orange et Coupe du 
Centre U18. 
 
 
 
A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision des 
dossiers concernant leur club. 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Régionale d’Appel Général de la 

Ligue Centre-Val de Loire de Football (secretariat@centre.fff.fr), dans les conditions de forme prévues aux 

articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF et 38 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses 

Districts : 

- dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les décisions portant sur 

l’organisation ou le déroulement de la compétition ou relatives à un litige survenu lors des 4 dernières 

journées de la compétition 

- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les autres cas 

 
La Présidente de la Commission 

                                                    
                                                          Le Secrétaire de séance 

BALSA Fatima                                                                           ROUER Bernard 
  
 
 

 

PUBLIÉ LE 03/02/2022 

mailto:secretariat@centre.fff.fr

